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Club amitiés et loisirs 

Après une sortie à Paris pour assister à, la comédie musicale "MAMAMIA", nous prévoyons en 
Septembre , le 11 : une croisière guinguette au PORT AUX PERCHES à SILLY- LA - POTERIE (Aisne), le 
23 : grand concours de belote au Foyer Communal. En Octobre , le 15, soirée dansante avec l'Orchestre 
Mosaïque repas tartiflette, le 22 : repas de la Saint Cochon, le 29 : journée récréative.  En Novembre , le 
18 : grand concours de belote au Foyer Communal, le 20 : repas spectacle à Paris au cabaret Russe 
NIKITA et enfin le 24 : repas de fin d'année. 

    �� �

Association des anciens combattants franco-américai ns 
�

Notre association compte désormais 410 membres 
dont 7  américains. Notre action est d'organiser ou 
participer aux cérémonies patriotiques et commémoratives 
dans toute la France avec la participation active de nos 
délégués départementaux et régionaux et de notre garde 
d’honneur. Dans le cadre de notre affiliation à la fédération 
nationale André Maginot, j’ai parrainé cette année la classe 
de CM2 de Champigny  qui grâce à la subvention de 1250 
euros de cette fédération attribuée pour ses frais de 
déplacements a pu visiter le haut lieu historique de Verdun. 

A l’issue de leur voyage les élèves ont fait un devoir 
collectif qui leur permettra de participer au prix de la mémoire et du civisme André Maginot, le résultat du 
palmarès sera connu en décembre et si la classe est primée, la remise du prix aura lieu dans les salons de 
l’hôtel de ville de Paris en janvier 2012, souhaitons leur bonne chance. 

Nos cérémonies majeures en 2011 : Le 8 mai à Sigolsheim (près de Mulhouse), le 4 juillet fête 
nationale américaine avec l’American Legion à Paris, du�21 au 29 septembre voyage à New York avec des 
membres de notre association visite de la caserne des pompiers de New York qui ont participé aux 
sauvetages dans les tours jumelles lors des attentats du 11 septembre 2001. Nous n’oublions pas…« Afin 
de faire vivre la mémoire collective »    

Marie-France Rodgers, Présidente de l’AACFA. – 4 bis grande rue / 89340 Villeblevin   

Photo prise à Loches les 2 & 3 Octobre 2010  
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Association Sports et Loisirs Villeblevinois 
�

Les bonnes résolutions de la rentrée 
 
Ouvert à tous : hommes, femmes, jeunes et moins jeunes …l’activité 
physique (gymnastique d’entretien) produit des effets bénéfiques à tout 
âge. L’ASLV vous propose de faciliter les gestes de tous les jours par un 
entrainement régulier le Mardi soir . 
 

A vos Baskets ! Prenez de bonnes résolutions à la Rentrée, venez nous 
voir sans engagement, le Mardi de 19h00 à 20h15, Gymnase du Collège 

Claude Debussy (Grande Salle) / Villeneuve-la-Guyar d. 
 

Pour tous renseignements : F. MEUNIER  03 86 66 42 07 

 
Bien vivre à Villeblevin 

 

Le réveillon 2010 a été annulé faute d’un nombre suffisant de participants et il n’est pas envisagé 
d’organiser cet évènement cette année vu la conjoncture actuelle. 

Toutefois, l’association organise comme tous les ans LA DEGUSTATION DU BEAUJOLAIS 
NOUVEAU qui se déroulera au Foyer Communal le Jeudi 17 Novembre 2011 à partir d e 19h00. Le tarif  
de cette dégustation  est toujours de 8,50 euros par personne . Inscriptions et règlements jusqu’au 16 
Novembre  auprès de :  

- Mme DE PANDIS, 10 rue des Salles à Villeblevin, tél 03.86.96.67.94 ou  
- Mme STREIFF, 3 rue du Port à Villeblevin, tél 03.86.96.18.63 

 
 

Judo Club de Villeblevin 
 
Le judo club Villeblevin vient de s’installer dans votre 
commune avec la ferme intention de lui faire honneur. 
Le bureau est composé de 9 membres répartis de façon 
équitable entre les communes de VILLEBLEVIN, 
CHAMPIGNY, CHAUMONT et St AGNAN d’où sont 
issus une grande majorité de nos adhérents. 
Installés à CHAUMONT durant 12 années nous avons 
obtenus de très bons résultats sportifs. 
 

Bilan de la saison 2010/2011  : 
1 champion interdépartemental  Yonne/Nièvre 
4 champions de l’Yonne  
1 vainqueur de l’open de Bourgogne minimes à SENS 
2 médailles de bronze au championnat de Bourgogne. 

Mais le judo ne sert pas qu’à former des 
compétiteurs, tout le monde y a sa place et peut le 
pratiquer à son rythme. Certains peuvent y trouver un 
moyen de prendre de l’assurance, d’autres de se 
défouler, mais chacun en retiendra une technique qui, 
peut-être, un jour lui permettra de se défendre. 
Le judo peut se pratiquer à tout âge et nous formons les 
enfants dès leur entrée en maternelle. Le judo possède 
un code moral : la politesse, le courage, la sincérité, 
l’honneur, la modestie, le respect, le contrôle de soi et 
l’amitié que le professeur est chargé d’enseigner. 
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La reprise des cours s’est déroulée le samedi 10 septembre. 
Les cours sont dispensés tous les samedis au gymnase de Villeneuve-la-Guyard  
- De 14 heures à  15 heures pour les enfants de 3 ans à 6 ans (Maternelle) 
- De 15 heures à 16 heures pour les enfants de 6 ans à 1 1 ans   
- De 16 heures à 17 heures pour les plus de 11 ans jusqu ’aux adultes   
Les inscriptions   se prennent au Gymnase de Villeneuve-la-Guyard aux heures de cours  durant toute 
la saison . 

 

Pour tous renseignements contactez Mr LERMURIER au : 06.60.14.03.49 
 
 

Le Bonsaï Club 
 

L’art du bonsaï tel que nous le connaissons vient du Japon, mais c’est en Chine 
qu’il a pris naissance 200 ans av. J.-C. C’est un arbre élevé en pot afin de limiter sa 
croissance. Il représente le plus fidèlement possible tout ce que la nature a réussi à 
créer de plus émouvant. 
L’harmonie que vous ressentez dans tout bonsaï n’est pas due au hasard. Au fil des 
siècles, ce mode de culture est devenu un art à part entière. Le bonsaï répond à des lois 
naturelles similaires à toutes plantes, par contre il lui faut aussi quelques soins 

particuliers afin qu’il s’épanouisse pleinement. 
Le Bonsaï-club de Villeblevin est adhérent à la Fédération Française de Bonsaï depuis cette année. 
Certains membres du club se rendront au Festival International du Bonsaï à Saulieu les 8 et  9 octobre 
prochain . La grande exposition du club aura lieu à Villeblevin en mai 2012. Les membres du club se 
réunissent tous les premiers samedi du mois à  
14 h, salle rue de la Montagne à Villeblevin . Des passionnés de la commune et des environs s’y 
retrouvent fidèlement depuis de nombreuses années pour discuter de ligature, taille de structure, taille 
d’entretien, substrat, fertilisation …  
Vous aussi vous pouvez les rejoindre. L’art du bonsaï est un art à la portée de tous. La majorité des arbres 
est issue de prélèvement ou de pépinière, voire de semis. Alors, n’hésitez plus, rejoignez-les. 

Président : M. Bertrand  FONTENY  03.86.66.13.88 
 
 

Le Comité de Jumelage 
 

Le comité de jumelage de Villeblevin organise son Loto annuel le Dimanche 23 Octobre à 14h au Foyer 
communal . La réunion Inter-bureau  aura lieu le samedi 5 novembre . Dans la soirée, un diner 
rassemblera tous ceux qui s'intéressent au jumelage.  De plus, les personnes qui seraient intéressées 
par des cours d'Allemand (tous niveaux), peuvent se  renseigner au 06.81.79.15.10 . Ces cours auront 
lieu le Mardi soir à 18h00 , à la cantine scolaire de Villeblevin . 

Le comité 
 
 

Les Amis de l’Orgue de Villeblevin 
 

Vous le savez sans doute, l’église de Villeblevin 
possède un orgue Cavaillé-Coll, le seul du département 
de l’Yonne, construit en 1887 et restauré en 2001, et qui 
offre d’admirables sonorités.  

L’Association des Amis de l’Orgue a pour but de 
faire vivre ce magnifique instrument en organisant 
concerts et animations musicales, comme le concert 
exceptionnel qui aura lieu le samedi 8 octobre 2011  à 
20h30, l’Ensemble Baroque du Loing  composé de 
l’organiste et claveciniste  Pippa Schönbeck (titulaire de 
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l’orgue de Nemours), de ses amis chanteurs Fernando Geraldes (Ténor et viole de gambe)  et Karin de 
Mey (Soprano), ainsi que du flûtiste Eric Raoul vous a préparé un programme varié et éblouissant. 

En solo, en duo ou en trio, voix et instruments se mêlent pour interpréter les œuvres de Bach, 
Buxtehude, Monteverdi, Haendel et Telemann, ainsi que des œuvres lyriques de Verdi et Puccini, sans 
oublier quelques surprises tirées du prochain programme qui sera donné à la fin de l’année au théâtre de 
Sens. Un concert prestigieux à ne manquer sous aucun prétexte, venez nombreux et parlez-en largement 
autour de vous. Entrée libre . 

Pour 2012 nous avons en projet un concert orgue et chant au mois de mars avec Agnès Grall-
Menet (titulaire de St Nicolas à Paris) et Catherine Lieber (Soprano), et une proposition en discussion pour 
le mois d’octobre. L’adhésion à la Fédération des Orgues de l’Yonne nous permet d’avoir une page 
consacrée à l’instrument de Villeblevin sur le site Internet, et donc une forte visibilité auprès des musiciens 
qui sont nombreux à nous solliciter pour un concert.  
 www.foy89.fr/villeblevin.html  

 
Contact : Sylvie HABERT (Présidente) 

Tél : 03.86.96.13.39 
 
 

La Gymnastique Volontaire de Villeblevin 
 
La Gymnastique Volontaire de Villeblevin vous propose des cours de STEP /  AEROBIC chaque jeudi de 
19h15 à 20h15 au Gymnase de Villeneuve-la-Guyard . 
Au programme, Step, Renforcement Musculaire et Stretching. 
Chaussez vos baskets et venez nous rejoindre pour 1h de sport  et de détente avec Anna, professionnelle 
de haut niveau. 
Faites du sport et s'portez-vous bien !  N'hésitez pas à nous contacter :  

Sophie OURTAU 03.86.96.64.55 
Evelyne MONTICELLI  03.86.66.57.11 
Sophie KWIATKOWSKI 03.86.96.14.09 

  
L’Ensemble Instrumental de Villeblevin 

Parlons musique 
 

Depuis la rentrée, l’ensemble 
instrumental a repris ses répétitions 
générales tous les 15 jours, ainsi que les 
concerts et l’accompagnement des sorties 

officielles, le tout en alliant le travail et la bonne humeur. 
Avec une douzaine de musiciens nous 

continuons d’élaborer un programme de danse 
composé de musette, variété, rock,… .  

Nous proposons depuis trois ans une formule  « 
concert danse » qui a  déjà satisfait différents auditoires 
(repas des Aînés, fête de la musique, etc…).  

Cette année nous ne nous sommes pas 
produits le jour de la fête de la musique mais, comme je 
vous l’avais annoncé dans les précédents bulletins, 
nous avons organisé une soirée musicale le 4 juin  
qui  fût très appréciée par un public nombreux. Je vous 
remercie Tous d’être venu nous applaudir,  d’avoir 
partagé un repas champêtre et dansé avec nous. Il  est 
agréable  de voir que les Villeblevinois aiment sortir, 
s’amuser entre amis ou en famille et ont apprécié  la 
convivialité de cette première soirée de l’Ensemble 
Instrumental.  Première initiative encourageante que 

Soirée musicale du 4 juin 2011  Soirée musicale du 4  juin 2011  
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nous renouvellerons certainement mais je ne peux pas vous annoncer aujourd’hui  une date.  
Nous accueillons tout musicien, même débutant, qui souhaite s’initier ou partager le plaisir de jouer 

en groupe. 
A très bientôt cher public. 

Des trompettistes, saxophonistes … sont les bienven us. Contact : 03.86.96.60.38 
 

Le Président, H. BAILLY 
 

Club Un temps pour soi 
 

- Juillet et Août : fermeture du club  
- Septembre : Ouverture du club 
 

Festivités fin 2011 : 
Thalasso, petit repas entre nous, Choucroute party, théâtre "opérette Méditerranée", réunion démonstration 
"confort et loisirs", Moulin Rouge à Paris et pour terminer l'année bûche de Noël avec une coupe de 
champagne. 
 

Festivités déjà programmées pour 2012  : 
 

Galette des Rois, théâtre "Rêve de valse" à Troyes, repas à définir, repas de la St Valentin, goûter des 
anniversaires et notre traditionnel repas du club à la "Coupe des Anges" 
 

Comme tous les ans, nous nous efforcerons de nous distraire le plus possible, malgré la conjoncture 
actuelle, et sans oublier nos réunions pour jouer ensemble (tarot, belote, scrabble, domino ...) 
 

Pour tous renseignements prendre contact avec le bureau au 03.86.96.60.59 ou 03.86.96.64.04 
Le bureau 

 

Tennis club de Villeblevin 
 

PRESENTATION DU TENNIS CLUB de VILLEBLEVIN  : 
 

Le club est né en Juin 1987. Association loi 1901 sous le N° 1885 du 9 Juillet 1987.  
N° d’homologation à la Fédération Française de Tenn is : 04-89-0289 
Depuis la naissance du club jusqu’à la saison 2010/2011, 3 présidents se sont 
succédés. 

·  2 courts de tennis en quick 
·  1 mur d’entraînement   
·  1 local inter associations inauguré en 1998 

Tournoi Open - depuis 1991 - les 3 premières semaines de Septembre - ouvert de NC à 15/3 - H & D 
Championnat Départemental de printemps par équipes  :  

·  1 Equipe Dames évoluant en 1ére division. 
·  1 Equipe Hommes évoluant en 3éme division. 

Nombre d’adhérents saison 2009/2010 : 25 
1 Ecole de tennis avec monitrice diplômée d’état - Charlette ESBELIN. 
Accès au gymnase de Villeneuve-la-Guyard - entraînements d’hiver avec Charlette ESBELIN pour les 
équipes inscrites en Championnat Départemental.  
 

Autres ACTIVITES  : 
 

Tournoi de boules en Juin. 
Soirée dansante avec repas et spectacle  - date retenue : samedi soir autour du 25 Novembre 2011 . 
Rencontres amicales avec des clubs de tennis de la région. 

6 rue St Michel – 89340 - Villeblevin - Tel : 03.86 .96.13.39 
   Le bureau 
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Autres Associations 
 
Le Chaudron-Arc-en-Ciel            Noname 

Mme GUELPA M. – 06.76.11.16.66         M.PAULEAT J.F. 03.86.96.61.82 ou http://nonamusic.free.fr  
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Rentrée à l’Ecole Maternelle 
 
L’année scolaire écoulée a été bien riche en événements de toutes sortes… Nous avons participé  

comme de coutume à l’exposition de  travaux d’enfants  à CHAUMONT que nous avons également visitée. 
Les enfants ont aussi fréquenté la piscine de Pont sur Yonne. Cette année les enfants des 3 classes ont 
confectionné un petit cadeau qui a été ajouté au colis traditionnel destiné aux « anciens » de la Commune 
à l’occasion des fêtes de fin d’année, nous avons été également très touchés des lettres de remerciement 
que nous avons reçus en retour.  

Les élèves de petites et moyennes sections se sont rendus à Evry, dans une ferme pédagogique 
en guise de voyage de fin d’année. Les plus grands ont pris le car à deux reprises pour continuer leur  
cycle de rencontres sportives. 

Nous espérons que la représentation pour la kermesse par les trois classes a été appréciée malgré 
la météo  capricieuse ! 

Les effectifs se sont maintenus à 65 
enfants répartis dans les trois classes, 
VILLEBLEVIN continuant à connaître des 
mouvements de population, donc d’élèves ! 
 Notre cour de récréation continue 
petit à petit sa transformation avec l’arrivée de 
nouveaux jeux d’extérieur offerts  par le 
« Père Noël », ce qui offre plus de choix aux 
enfants.(photo ci-jointe) Ceux-ci  ont planté 
des fleurs (roses d’Inde et Pétunias) au 
printemps ce qui apporte également de la 
couleur, et comme l’été a su être très 
« clément pour les plantations » nous 
pourrons les retrouver jusqu’aux premières 
gelées ! La fresque murale pourra  être continuée  par nos  jeunes peintres/décorateurs qui pourront sans 
doute œuvrer dès le début de l’année scolaire 2011/2012. 
� Du côté des investissements, après les travaux d’isolation des toitures et l’acquisition d’une 
chaudière performante, la municipalité fait changer les toilettes et étudie la faisabilité d’un garage à vélos 
dans la cour, pour libérer de la place sous le préau. 
 Quant à l’équipe d’enseignants, elle reste la même : Mmes DORTE et LALIGANT, M. GALLOIS. 
Chacun des professeurs devrait accueillir 20 élèves, mais les enfants de moyenne section sont répartis 
dans les trois classes compte tenu de leur plus grand nombre. Mmes CATOIR et CECCARELLI, nos 
ATSEM sont évidemment parmi nous, mais notre EVS, Sophie BOUGAULT n’a pas vu son contrat 
renouvelé malgré notre insistance auprès de l’Administration… Nous regretterons sa grande compétence 
et son dévouement dans notre école pendant trois années. 
 Je profite de l’occasion qui m’est présentée pour lancer un appel au bénévolat pour l’organisation 
et le déroulement des bourses aux vêtements dont les bénéfices nous permettent d’acheter du matériel 
utilisé par les enfants des écoles primaires et maternelles. L’ambiance y est très conviviale et toute 
personne aidant à ces manifestations bénéficie de la primeur des achats…Merci également aux parents qui 
se rendent disponibles pour aider à encadrer les enfants pendant les activités où nous sortons de l’école 
(piscine, visites, rencontres sportives, etc.) Ces sorties seraient simplement annulées sans leur présence. 
�

Le Directeur de l’école maternelle, Christophe GALLOIS 
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Rentrée à l’Ecole Primaire 
 

L’école compte toujours six classes. L’équipe enseignante n’a pas changé. Les CP sont pris en 
charge par Mme Dauby, les CE1 par Mme Quarton, les CE2 par Mme Le Scornet, Les CM1 par Mr 
Deveaux, les CM1/CM2 par Mme Boinard et les CM2 par Mme Plessis-Couillaud. 131 enfants sont 
scolarisés.  

Des activités seront reconduites comme l’année dernière : le cross pour tous, la piscine pour les 
CP et CE1, le gymnase pour les CE2 dans la mesure où des créneaux sont disponibles au collège, la 
rencontre d’athlétisme pour tous , la rencontre orientation pour les CP et CE1. Le Junior, le journal de 
l’école sera toujours à votre disposition au prix de 1€ avant chaque période de vacances . 

Au cours de cette année,  les deux  projets importants  sont un séjour de neige pour tous les 
enfants de CM et l’accueil de nos correspondants allemands qui souhaitent venir au mois de mai.  

Nous organisons également notre exposition-vente un samedi en décembre .  Avec l’école 
maternelle , nous maintenons les deux bourses aux vêtements . Nous avons toujours besoin d’aide afin 
que tout se déroule bien. Venez nombreux.  

La Directrice de l’école primaire, Martine PLESSIS-COUILLAUD 
� �
�

Calendrier scolaire 2011-2012 
�

�
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Mise en sécurité du domaine public 
 

Depuis quelque temps déjà un bâtiment menaçait ruine au cœur du village à l'angle de la Grande 
Rue et de la rue de Champfleury. Il faisait l'objet d'un arrêté de mise en péril qui n'a jamais été suivi des 
opérations de mise en sécurité de la part de son propriétaire. La municipalité a donc été dans l'obligation 
de prendre elle-même ces mesures afin d'assurer la sécurité des Villeblevinois. 

 
L'opération a été effectuée en deux temps. La 

toiture du bâtiment s'étant effondrée en début 
d'année, une première mise en sécurité fut décidée en 
urgence afin de sécuriser les lieux. Puis la ruine 
restante, sous l'action de la pluie menaçant de 
s'écrouler, une deuxième opération fut entreprise et le 
bâtiment fut rasé. 
 
 Un projet de construction d'un ensemble de 
logements sociaux devrait voir le jour en ces lieux 
dans un proche avenir. La commune est partie 
prenante dans ce projet et les négociations avec le 
bailleur de fonds sont en cours, mais des retards dus 

à des considérations économiques l'ont reporté maintes fois. 
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 Le manque d'entretien des bâtiments est la raison principale de leur vétusté et la municipalité a une 
responsabilité et une obligation légale dans la sécurisation des lieux. Elle exerce cette responsabilité 
indistinctement sur des édifices publics ou privés.  
 

Actuellement sur la commune, deux 
édifices posent encore problème et nécessitent 
des interventions urgentes.  
 

Tout d'abord l'église, dont les récentes 
réparations n'ont pas suffit à enrayer le lent 
processus de dégradation dont elle est victime 
depuis des années. Les sommes à mettre en 
œuvre sont très importantes pour un bâtiment 
comme celui-ci. D'une part à cause de la nature 
des matériaux (pierre naturelle) dont le prix est 
prohibitif et d'autre part les artisans à même 
d'assurer une maîtrise d'œuvre convenable 
étant rares, le prix de leur prestation reste élevé. 

�
�
 

 
Le second bâtiment est également un édifice 

religieux. Il s'agit de la chapelle de la colonie des 
Tilleuls sise en limite du domaine public. Récemment 
des barrières de sécurité ont été installées sur le 
trottoir, devant la colonie, afin de protéger des chutes 
de pierres se détachant parfois de cette chapelle. Il 
s'agit d'un bâtiment privé pour lequel la commune ne 
peut pas encore intervenir plus qu'elle ne l'a fait en 
mettant les lieux en sécurité. Le propriétaire a été 
averti des faits et doit, dans les meilleurs délais, 
apporter une solution au problème de vétusté de sa 
propriété. 

�
Construction d'un abri bus pour les scolaires 

 
Un nouvel abri bus a été édifié sur la place Albert Camus en remplacement du précédent (qui 

n'avait plus d'abri bus que le nom). Après l'étude de plusieurs projets préfabriqués, il a été décidé de le 
construire en matériaux traditionnels (parpaings enduits et couverture en tuile). Les plans ont été conçus 
par le service d'urbanisme de la commune et les travaux ont été réalisés par la société COLAS à l'issue 
d'une procédure de marché public. Le coût d'un tel bâtiment est de 18 000 €, financés en partie par une 
subvention du Conseil Général.  

�



 9 

Il est équipé de trois points lumineux fonctionnant avec l'éclairage public. Sa banquette 
périphérique est en béton coulé dans la masse ce qui en assurera la pérennité. Un décor de briques 
souligne le linteau cintré ainsi que les poteaux d'encadrement ce qui lui confère le style architectural propre 
à notre région et aux maisons situées alentour. Il est bordé, à l'extérieur, d'une jardinière qui recevra d'ici 
peu de la verdure et ainsi embellira la place. Les enfants peuvent donc maintenant attendre le car scolaire 
à l'abri des intempéries.  

�

A peine terminé, déjà tagué 
�
� L’intérieur de l’abri bus venait à peine d’être peint lorsque sont apparus les premiers « tags ». 
Evocateurs de l’immense et légendaire culture générale des tagueurs improvisés, je vous en livre ici un 
florilège accompagné de quelques explications pour les non initiés : 

�

��
�
�
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

 
 
 

Remise de médailles du travail à la société GRUET  
�
 
Le samedi 10 septembre dernier, le 

maire de la commune a décerné la médaille 
du travail à deux employés de la société 
GRUET du Petit Villeblevin. La cérémonie 
s'est déroulée en mairie où la carrière des 
deux récipiendaires fut longuement évoquée 
devant un nombreux public composé de 
proches, d'amis et de collègues.  

�
La cérémonie s'est terminée autour 

d'un cocktail dînatoire offert par Florence et 
Eric Pichol au siège même de la Société 
GRUET sous un soleil éclatant. 
�
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Soirée d'information sur la collecte sélective 
�
Le 14 septembre dernier s'est 

déroulée une soirée d'information sur la 
collecte sélective organisée par la 
Communauté des Communes Yonne Nord à 
l'initiative de Mme BROSSERON, Maire de 
Chaumont, qui, pour la circonstance, nous 
avait ouvert les portes du foyer communal de 
Chaumont.  Avec une vingtaine d'auditeurs 
seulement, le moins que l’on puisse dire est 
que le public n'était pas au rendez-vous pour 
écouter ou poser des questions aux 
représentants de la CCYN réunis autour de 
Dominique BOURREAU Président de la 
Communauté de Communes. Faut-il en 
déduire que la majorité des abonnés au 

service des ordures ménagères n'ont pas jugé utile un supplément d'information sur le sujet ? 
�

�
�
�
�
�

 
Dans un premier temps, Aïda MELO, ambassadrice de tri nous a présenté les différents 

emballages qui peuvent être recyclés ainsi que ceux qui ne doivent jamais se retrouver dans le bac jaune. 
Elle nous indique que la plupart des refus d'enlèvement du bac jaune sont justifiés par la présence 
d’emballages et de contenants fait de plastique non recyclable, comme des pots de yaourt ou des 
emballages de viennoiseries pour lesquels le centre de tri cherche encore des débouchés.  

  

La majorité des problèmes vient de la difficulté d’identification du plastique utilisé. Une liste, la plus 
exhaustive possible, sera prochainement disponible sur le site Internet de la commune. Elle sera mise à 
jour au fur et à mesure de la mise en place des filières de recyclage.  TRIVALNY (TRI et VALorisation Nord 
Yonne), organisme qui gère notre centre de tri, cherche en permanence des prestataires capables de 
recycler certains types de plastiques. Mais ne pouvant les accepter, pour le moment, dans le bac jaune, il 
n’y a pas d’autre débouché pour ces matières que le bac gris d’ordures ménagères. La règle qu’il convient 
alors de respecter est la suivante :  
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�
D’autres erreurs communément commises ont pour source une 

méconnaissance des divers, et sans doute trop nombreux logos qui fleurissent dans 
notre environnement. L’erreur la plus fréquente semble provenir de l’interprétation du 
« point-vert ».  
Ce logo (représenté ici à gauche) ne signifie nullement que le matériau est recyclable. 
Il signifie que le fabricant qui l’appose sur un produit, paye une taxe à un organisme 
chargé de mettre en œuvre des actions pour la protection de l’environnement. 
Beaucoup de fabricants jouent sur l’ambiguïté d’un tel logo, alors ne  soyez plus dupe. 

 
Le seul logo qui certifie qu’une matière est recyclable, est le logo dit de 

MOEBIUS représenté ici à gauche. Pour autant il ne garanti pas que TRIVALNY sera 
en mesure de d’assurer sa collecte. En effet, en l’absence de filière adaptée, 
TRIVALNY refusera la collecte de ces matières. Ils finiront donc dans le bac à ordures 
ménagères. La mise en place des filières semble poser quelques problèmes malgré 
certains discours qui laissent entendre qu’elles existent mais qu’elles fonctionnent en 
sous régime par manque de matières premières.  

�
�
Le problème est que tous les plastiques ne se recyclent pas de la même façon. 

Par exemple, il existe 7 catégories de polyéthylènes qui ont chacun un processus de 
recyclage différent. Ils sont identifiés par un logo représenté ici à gauche. La spécificité 
des matières est indiquée par un chiffre de 1 à 7. 

�
�

De nombreuses questions ont été posées concernant le manque de civisme de certains de nos 
concitoyens qui déposent leurs ordures sur les points d’apport volontaire ou ailleurs sur le territoire des 
communes (bord de chemins, bois, bac collectif des cimetières …). Il n’y a pas d’autre réponse qu’une 
poursuite au pénal des indélicats qui encourent une peine d’amende qui devrait les dissuader de 
recommencer.  

 

Il est rappelé que le système de redevance incitative débutera le 1er janvier 2012 et qu’à cette date 
les sacs poubelles déposés sur le trottoir ne seront plus ramassés. De même les conteneurs recevant les 
plastiques sur les points d’apport volontaire seront prochainement retirés à l’instar de certaines communes 
qui ont déjà procédé à leur enlèvement.  

 

La CCYN a mis en place un système de collecte sélective et de redevance incitative bien avant 
qu’elle n’y soit obligée par la loi, profitant ainsi des aides et subventions attribuées par l’état et divers 
organismes. Elle y aurait été obligée de toute manière du fait de l’augmentation de tarif (+60%) annoncée 
par nos anciens prestataires lors du renouvellement de contrat. De plus, la Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes due par les communautés de communes à l’Etat, est en constante augmentation. Elle est 
passée de 7 euros/tonne en 2005 à 17 euros aujourd’hui. Elle sera de 40 euros /tonne en 2015. Les 
communes qui n’auront pas fait, aujourd’hui, le nécessaire pour diminuer leur tonnage d’ordures 
ménagères auront bien du mal à expliquer, demain, à leurs administrés les augmentations colossales de 
tarif qui se profilent à l’horizon 2015. 

Il nous reste à regretter encore une fois le peu de public participant à ces réunions d’information. Il 
reste le site internet de la commune qui mettra prochainement en ligne un dossier sur le service de 
ramassage des OM, la collecte sélective, les déchetteries et le centre de tri. 
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Bientôt les containers pour corps creux disparaîtront des Points d’Apport Volontaire. La commune 
est dotée en bacs jaunes et le service de ramassage de ces derniers étant gratuit, nous vous conseillons 
vivement de l’utiliser en lieu et place des P.A.V. De plus cela vous évite des déplacements en voiture et la 
mauvaise surprise des containers saturés. 

 

�
Travaux de voirie dans la Grande Rue 

 
Des travaux de voirie ont eu récemment lieu dans la Grande 

Rue. Il s'agissait de remédier aux nombreuses imperfections 
causées par des tassements de terrain.  

 
Ces travaux ne sont que des réparations en attente d'une 

réfection globale de la chaussée qui n'interviendra néanmoins que 
lorsque les réseaux électriques auront été enfouis et le réseau 
pluvial installé tel que cela été réalisé dans la rue Gallois Lallier et la 
rue du Mousseau. Rien de tout cela n'est pour le moment à l'ordre du 
jour pour des raisons évidentes de budget.  

 
De plus, un nouveau plan de circulation doit être mis en 

œuvre, Ce plan qui concernera forcément la Grande Rue, devrait en 
modifier le profil afin d'intégrer les déplacements des personnes à 
mobilité réduite.  Il est donc urgent d'attendre avant d'entreprendre 
des travaux en profondeur. 

 
 

La rue Berthelot en sens unique 
 

Désormais la rue Berthelot est en sens unique. Cette décision a été 
prise au regard de problèmes de circulation dans la partie haute de cette rue ou 
l’étroitesse de la voie ne permet pas le croisement de deux véhicules.  

 

Modification de circulation dans la rue de Flagy 
 
Prochainement une modification interviendra sur les règles de 

circulation entre la rue du Mousseau et la rue de Flagy. En effet le signal 
« STOP » sera déplacé et obligera les véhicules qui entrent sur la commune 
par la rue de Flagy à s’arrêter. Ainsi la vitesse au droit de cette voie devra 
sensiblement baisser et la sécurité s’en trouver grandement améliorée. 
 
 

Point d’ Apport Volontaire (P.A.V) de la Cave au Loup 
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Une artiste à Villeblevin, 
Plein feu sur l’Artisanat 

�
Après plusieurs années passées 

dans le domaine de la communication 
(département artistique en agence de 
publicité), Manuella KODJABACHIAN a 
changé radicalement de décor en se 
tournant vers le vitrail. 

Pourquoi le vitrail ? Pour la 
lumière, la transparence, la beauté des 
couleurs... Tout d'abord, elle se forme au 
métier de vitrailliste dans un atelier de 
Seine & Marne avant de décliner cet art 
millénaire à travers ses propres créations 
: des objets qui apportent une touche de 
beauté et captent immédiatement le 
regard. Elle décide alors de créer des 
vitraux que l'on peut déplacer au gré de 
ses envies dans la maison. Ainsi 
naissent ses "vitraux nomades". 

 Le vitrail ne peut exister que 
grâce à la lumière qui le sublime; elle se 
lance alors dans la création de 
luminaires. Puis elle rêve de volumes, d'espace, de mouvement et ce sont ses mobiles qui ont plaisir à se 
déployer. Tous ces objets sont des objets-plaisir intemporels destinés à embellir les intérieurs. 

 

 

 

Calendrier des manifestations à Villeblevin 
�

OCTOBRE : 
- Samedi 15  : au Foyer Communal, soirée dansante  avec l'Orchestre Mosaïque , repas 
tartiflette  organisé par le « Club Amitiés et Loisirs » 
- Dimanche 23  (à partir de 14h30 – ouverture des portes à 13h)  : Loto  au Foyer Communal, 
organisé par le Comité de Jumelage 
 

NOVEMBRE :  
- du Mercredi 2 au Samedi 5 Novembre inclus  : Bourse aux vêtements  Hiver vêtements - 
jouets - livres - articles de puériculture, au Foyer Communal  
* Dépôts des articles  : Mercredi 2 Novembre de 9h30 à 18h00 (sans interr uption)   
* Ventes  :   Vendredi 4 Novembre : 9h00 à 18h30 (sans interrupti on) 
                   Samedi  5 Novembre : 9h00- 12h00  / 14h00-18h00 
 
- Dimanche 13  : Bourse aux Jouets  au Foyer Communal  de 10h00 à 18h00 (sans 
interruption) / ouverture à partir de 9h00 pour les  exposants  
- Jeudi 17  : Dégustation de beaujolais nouveau  à  19h, au Foyer Communal organisé par 
l’association « Bien Vivre à Villeblevin »  (tarif 8.50 € /pers. – réservation jusqu’au 16/11) 
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- Vendredi 18  : grand concours de belote  au Foyer Communal, proposé par le « Club Amitiés 
et Loisirs »  
- Samedi 26  : Soirée dansante  avec repas et spectacle au Foyer Communal, organisé par le 
« club de Tennis »   
 

DECEMBRE : 
- Dimanches 4 ou 11 ou 18  : Repas des Aînés (pour les personnes de plus de 65 ans)  
 

JANVIER 2012 : 
- Dimanche 15  : Vœux du Maire, au Foyer Communal à 18h00 
- Samedi 21  : Boum du Conseil Municipal des Jeunes de Villeblevin , au Foyer Communal 
 

MARS 2012 : 
- Dimanche 25  : Concert de Noname , au Foyer Communal 

 
MAI 2012 :  

- (date pas encore communiquée) : Grande exposition du Bonsaï Club, au Foyer Communal     
 
 
 

Horaires des services communaux 
 
 

Horaires de la Mairie : 
 
Lundi  :           Fermeture au public  
Mardi :         8h30-12h00 – 13h30-17h00  
Mercredi :   8h30-12h00 – 13h30-17h00  
Jeudi :         8h30-12h00 – 13h30-17h00 
Vendredi :   8h30-12h00 – 13h30-16h30  
Samedi  :      9h00- 12h00 
 
- Le Secrétariat avec Melle Céline Ganitta et 
Melle Aurélie Derémy  
�  03.86.96.68.00 / Fax :03.86.96.68.01 
�  mairie.villeblevin@wanadoo.fr  
 
- Le service urbanisme, cadastre, cimetière 
avec 
Melle  Céline Ganitta   
�  03.86.96.68.06 
�  urbanisme.villeblevin@wanadoo.fr  
 
- Le Secrétariat de Mairie et le service marché 
avec Melle Aurélie Vincent  
 
- Le service de l'eau :  
�  eau.villeblevin@orange.fr  
  

Horaires de la Bibliothèque : 
 
Maryline Masson vous accueille :  

 
Mercredi  :   9h30-12h00 / 14h00-17h50 
Jeudi  :        9h30-12h00 / 14h00-17h10 
Vendredi  :  9h30-12h00 / 14h00-17h10  
Samedi  :     9h00-12h15 
 
- � : 03.86.96.68.05 
- �  : 
biblio.villeblevin@wanadoo.fr  

Site internet :  
www.villeblevin.fr   /   
rubrique  : « Médiathèque »   (les  
nouveautés et  le catalogue en ligne) 
 
ou « Services Communaux » :  
« Culture & loisirs » 
Vous y trouverez : 
-     La Présentation de la Bibliothèque  
-     Nos Revues du mois 
-     Les nouveautés par secteur  (Ados, 
Adultes, enfants) 

  

 


